
Politique du Code de conduite des parents du Club Aquatique de 

Charlesbourg 

 

Politiques et règlements: 

Le Club Aquatique de Charlesbourg ne peut pas fonctionner sans le 

soutien actif des parents, la participation active des parents est essentielle 

et nécessaire. Nous nous attendons à votre participation pour faire du 

bénévolat lors des compétitions de natation, des activités de collecte de 

fonds et d'autres activités sociales du CAC (voir la politique du bénévolat). 

Les parents ne sont pas autorisés sur le bord de la piscine, à moins que 

l'entraîneur le demande. 

Les parents doivent s'abstenir d'entraîner les nageurs lorsqu'ils sont dans 

les gradins et / ou dans une autre zone pendant les compétitions et les 

pratiques. 

Les questions et / ou les commentaires doivent être adressés aux 

dirigeants officiels de manière respectueuse. 

La colère, le harcèlement et / ou l'abus physique de toute nature ne seront 

pas tolérés. 

Des commentaires négatifs et / ou des ragots concernant les entraîneurs, 

les cadres, les nageurs, les parents et / ou d'autres concurrents ne seront 

pas tolérés. 

Natation Canada a une "Politique et Procédure de harcèlement" officielle 

 

Le Club Aquatique de Charlesbourg appuie et respecte cette politique: 

https://www.swimming.ca/fr/ 
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